
Dossier : 33092 

DEVANT LA COUR SUPR~~ME DU CANADA 
(EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA) 

ENTRE : 

SA MAJESTE DU CHEF DE LA PROVINCE DE L'ALBERTA 
Requerante 
(Appelante) 

GILLES CARON 

IntimC 
(IntimC) 

MEMOIRE DE L'INTIME, GILLES CARON 

Me Rupert Baudais 
Balfour Moss s.r.1. 
Avocats & Notaires 
700 - 2 103,l l e  Avenue 
Regina (Saskatchewan) S4P 4G1 

TClCphone : 306-347-8302 
TClCcopieur : 306-347-8350 
Courriel : rupert.baudais@balfourmoss.com 

Procureur de I'intimC, 
Gilles Caron 

Me Jeff Saikaley 
Heenan Blaikie s.e.n.c.r.1. 
55, rue Metcalfe, bureau 300 
Ottawa (Ontario) KIP 6L5 

TClCphone : 613-236-1668 
TClCcopieur : 613-236-9632 
Courriel: jsaikaley@heenan.ca 

Correspondant de I'intimC, 
Gilles Caron 



Me Margaret Unsworth, Q.C. 
Alberta Justice - Constitutional Law 
4e ~ t a ~ e  Floor, ~d i f ice  Bowker 
9833-109 Rue 
Edmonton, Alberta T5K 2E8 

TelCphone: (780) 427-0072 
TClCcopieur: (780) 425-0307 
Courriel: Margaret.unsworth@gov.ab.ca 

ET 

Me Teresa R. Haykowsky 
McLennan Ross LLP 
12220, rue Stony Plain 
Edmonton (Alberta) T5N 3Y4 
TClCphone: (780) 482-9200 
TClkcopieur: (780) 482-910 1 
Courriel: thaykowsky@mross.com 

Procureurs de la RequCrante 
(Appelante) 

Me Joseph J. Arvay, Q.C. 
Arvay Finlay 
1350 - 355, rue Burrard 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 2G8 

Tklkphone : (604) 689-4421 
TClCcopieur : (604) 687- 194 1 
Courriel : jarvav@arva~finlav.com 

Procureurs de l'intervenante, 
1'Association canadienne des libertCs 
civiles 

Me Henry Brown, Q.C. 
Gowling Lafleur Henderson s.r.1. 
Avocats et Notaires 
160, rue Elgin, Bureau 2600 
Ottawa (Ontario) KIP 1C3 

TClCphone: 6 13-786-0 139 
TClCcopieur: 613-563-9869 
Courriel: henry.brown@gowlings.com 

Correspondant de la RequCrante 
(Appelante) 

Me Jeff G. Saikaley 
Heenan Blaikie s.e.n.c.r.1. 
55, rue Metcalfe, Bureau 300 
Ottawa (Ontario) KIP 6L5 

TClCphone : 613-236- 1629 
TClCcopieur : 1-866-287-6554 
Courriel : jsaikale~@Heenan.ca 

Correspondant de I'intervenante, 
1'Association canadienne des libertes 
civiles 



Me Gwen Brodsky 
Camp Fiorante Matthews 
555, rue West Georgia, 4i'me Ctage 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6B 126 

TClCphone : (604) 33 1-9520 
TClCcopieur : (604) 689-7554 
Courriel : Brodsky@interchange.ubc.ca 
Procureurs des intervenants, Conseil des 
Canadiens avec dCficiences, ComitC de la 
Charte et des questions de pauvretC, 
Poverty and Human Rights Centre et 
Fonds dlaction et dlCducation juridiques 
pour les femmes 

Me AmClie Lavictoire 
Commissariat aux langues officielles du 
Canada 
344, rue Slater, 3e Ctage 
Ottawa (Ontario) KIA OT8 

TClkphone : 613-995-4130 
TClCcopieur : 6 13-996-9671 
Courriel : amelie.lavictoire@,ocol-clo.gc.ca 

Procureure de l'intervenant, 
Commissariat aux langues officielles du 
Canada 

Me Cheryl Milne 
UniversitC de Toronto 
39, croissant Queen's Park Est 
Toronto (Ontario) M5S 2C3 

Telephone : 4 16-978-0092 
TClCcopieur : 416-978-8894 
Courriel : cheryl.milne@utoronto.ca 

Procureure de l'intervenant, Centre 
David Asper pour les droits 
constitutionnels 

Me Patricia J. Wilson 
Osler, Hoskin & Harcourt LLP 
340, rue Albert, Bureau 1900 
Ottawa (Ontario) KlR 7Y6 

TClkphone : 6 13-787- 1009 
Tklkcopieur : 6 13-235-2867 
Courriel : pwilson@osler.com 
Correspondant des intervenants, 
Conseil des Canadiens avec 
dbficiences, ComitC de la Charte et des 
questions de pauvretC, Poverty and 
Human Rights Centre et Fonds 
dlaction et dlCducation juridiques pour 
les femmes 

Me Martha A. Healey 
Ogilvy Renault s.r.1. 
1500 - 45, rue O'Connor 
Ottawa (Ontario) KIP 1A4 

TClCphone : 613-780-8638 
TClCcopieur : 61 3-230-5459 

Correspondants de l'intervenant, 
Centre David Asper pour les droits 
constitutionnels 



Me Mark C. Power 
Me Michel Doucet 
Me Franqois Larocque 

Heenan Blaikie s.e.n.c.r.1. 
55, rue Metcalfe, Bureau 300 
Ottawa (Ontario) KIP 6L5 

Courriel : mpower@,heenan.ca 

Procureurs de I'intervenante, 
Association canadienne-franqaise de 
]'Alberta 



TABLE DES MATIERES 

...................................................................................... PARTIE I . SURVOL ET PAITS 1 

Paits ....................................................................................................................................... 2 

PARTIE I1 . QUESTIONS SOULEVEES DANS CE POURVOI .................................. 6 

............................................................................................. PARTIE I11 . ARGUMENTS 7 

B . La compbtence de la Cour ................................................................................................ 9 

a) I1 n'existe pas de rbgime lkgislatif en place pour dbfrayer adbquatement les 
frais du procks en l'espkce ....................................................................................... 9 

b) Un appel de la dbcision annulant la premike ordonnance de provisions pour 
frais n'offrirait aucune solution it la situation d'urgence envers le procks ................ 9 

c) Les arrets Okanagan et Little Sisters confirrnent la compbtence inhbrente ............... 10 

d) Les ordonnances de provision pour frais n'ont pas bt6 accordbs de droit mais 
en equity selon les principes dbji btablis dans Okanagan et Little Sisters ................ 11 

e) Une cour supbrieure peut exercer sa compktence inhbrente relativement a des 
procbdures dans d'autres tribunaux ...................................................................... 12 

............................................................... f) Okanagan et les infractions rkglementaires 15 

g) Les ordonnances de provisions pour fiais ktaient nbcessaires pour achever le procks 
.................................................................................................................. en l'espkce 15 

h) La prktention erronbe de l'appelante concernant l'arret Board v . Board ................... 17 

............................ C . La cause Caron satisfait B tous les critkres Okanagan et Little Sisters 18 

............................................ a) Les trois principaux criteres Okanagan et Little Sisters 18 

b) Les provisions pour frais accordbes en l'espkce n'outrepassent pas les critkres 
exigeants dkja ktablis dans Little Sisters .................................................................. 1 

.............................................................................. D . Recapitulation des points d'argument 23 

PARTIE IV - DEPENS ....................................................................................................... 27 

................................................................... PARTIE v - ORDONNANCE DEMANDEE 27 

............................................................................. PARTIE VI - TABLE DES SOURCES 28 

PARTIE VII - LOIS 1 R~GLEMENTS I REGLES ......................................................... 29 



Partie I - SURVOL ET FAITS 

1. Le procks de l'intimk devant la Cour provinciale portait exclusivement sur l'importante 

question d'intkret public du statut constitutionnel du franqais dans les lois et devant les tribunaux 

de 1'Alberta. Selon le juge du proces, il s'agit d'un (( procks sans prkckdent )> en raison de la 

quantitk de nouvelles preuves historiques et de documents d'archives introduits en preuve. Ces 

nouvelles preuves ont men6 a la conclusion en premikre instance que I'Alberta a une obligation 

constitutionnelle de lkgifkrer en franqais et en anglais. Le procbs n'ktait un procks concernant 

une infraction rbglementaire. 

R. c. Caron, 2008 ABPC 232, aux pars. 4, 14'42, Recueil des sources de l'intimk, 
Gilles Caron (ci aprbs "Sources de l'intimk"), onglet 12. 

2. La dkcision au premier niveau d'appel de la Cour du banc de la Reine de 1'Alberta de 

l'honorable juge Eidsvik a confirm6 que les questions constitutionnelles soulevkes par le procks 

sont d'une importance constitutionnelle capitale et n'ont pas kt6 tranch6es dans l'arret R. c. 

Mercure [I 9881 1 R.C.S. 234 ni depuis. 

R. c. Caron, 2009 ABQB 745, aux pars. 139, 142-144, Sources de l'intimk, Onglet 13. 

3. Les ordonnances de provisions pour frais qui font l'objet du prksent appel furent accordkes 

vers la fin du trbs long procks. Celles-ci ktaient absolument nkcessaires pour assurer l'achkvement 

du procks et furent accordkes en respectant tous les critbres dkja trks exigeants Ctablis par cette 

Cour dans les arrets Okanagan et Little Sisters. 

Colombie-Britannique (Ministre des ForZts) c. Bande indienne Okanagan, 
[2003] 3 R.C.S. 371, Sources de l'intim6, Onglet 2; 

Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada (Commissaire des 
Douanes et du Revenu), [2007] 1 R.C.S. 38, Sources de l'intimk, Onglet 7. 

4. En rksumk, l'intimk soutient que la Cour d'appel de I'Alberta n'a commis aucune erreur 

dans sa dkcision. Premikrement, la Cour du banc de la Reine de 1'Alberta a exerck sa compktence 

inherente en l'espece seulement pour perrnettre 17achevement d'un proces exceptionnel qui traitait 

exclusivement des obligations linguistiques constitutionnelles de la Province de 1'Alberta. 

Deuxibmement, la Cour d'appel n'a d'aucune faqon crkk un ((droit)) automatique a des provisions 

pour frais, mais a d6cidk correctement que la jurisprudence ktablie dans Okanagan et Little Sisters 

s'appliquait dans les circonstances exceptionnelles de cette affaire. 



Faits 

5. L'intimC ne dispute pas la plupart des faits contenus aux paragraphes 4 a 24 du mCmoire de 

l'appelante, mais fait les corrections et ajouts suivants. Le procks a dCbutC le 1"' mars 2006 et non 
le 6 mars 2006 comme indiquC au paragraphe 8 du mCmoire de l'appelante. L'avis de question 

constitutionnelle fut signifik a ]'Alberta le 15 juillet 2005. 

R. c. Caron, 2008 ABPC 232, page 2, Sources de l'intimk, Onglet 12; 

DCcision de l'honorable juge L.J. Wenden de la Cour provinciale de IfAlberta, 
2 aoat 2006, Dossier de lYintimC, Vol 1, Onglet 2, page 3 1. 

6. Le 6 octobre 2005, l'appelante a demand6 un ajournement du procks jusqu'au 1"' mars 

2006 afin d'embaucher un procureur qui serait en mesure de mener un procks portant sur une 

question constitutionnelle. 

DCcision de l'honorable juge L. J. Wenden de la Cour provinciale de IfAlberta, 
2 aoflt 2006, Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 2, page 32. 

7. Le procks en Cour provinciale a pris 89 jours de temps d'audience et s'est dCroulC en 

quatre parties: 

i) Du ler au 15 mars 2006 (suivi d'un ajournement de sept mois et demi 
accord6 a 1'Alberta pour recueillir de nouveaux ClCments de preuve et pour 
embaucher jusqu'a cinq tCmoins experts); 

ii) Du 23 octobre au 6 dCcembre 2006 (de la nouvelle preuve introduite par 
1' Alberta ); 

iii) Du 23 fCvrier au 19 mars 2007 (de la nouvelle preuve introduite par 
1'Alberta); 

iv) Du 22 mai au 15 juin 2007 (rkplique de l'intimC aux nouveaux 6lCments de 
preuve de 1'Alberta. MCmoires finals deposCs en juillet 2007). 

8. Avant le dCbut du procks, M. Caron n'avait pas prCvu Stre obligC de faire une demande de 

provisions pour frais puisqu'il avait obtenu du financement du Programme de financement 

judiciaire du Canada (le << PCJ >>). Le juge du procks a conclu sur les faits que sans le PCJ, l'intimk 

n'aurait pas eu les moyens financiers de soulever une dCfense au procks. 

Affidavit de Gilles Caron, 3 1 mars 2006, Requete Okanagan et dCpens, 
Publication Ban on details, Dossier de lYintimC, Vol 1, Onglet 1, aux pars. 6 et 7; 



Dkcision de l'honorable juge L.J. Wenden de la Cour provinciale de 
l1Alberta, 2 aoQt 2006, Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 2, page 68. 

9. L'intimk a fait quatre demandes aux tribunaux pour du financement dans le cadre de cette 

affaire, trois demandes en Cour provinciale devant le juge du procks et une demande devant le juge 

Ouellette de la C.B.R. La premikre demande de financement au juge du procks en Cour 

provinciale fut prksentke la Cour provinciale a la fin mars 2006 aprks que 1'Alberta avait obtenu 

une prolongation du procks d'au moins six semaines. 

10. Cette premikre demande fut sans succks meme si le juge du procks a reconnu que l'intimk 

avait satisfait aux critkres knumkrks dans Okanagan et Little Sisters. 

Decision de l'honorable juge L.J. Wenden de la Cour provinciale de 
ItAlberta, 2 aoQt 2006, Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 2, pages 67 69. 

1 1. L'intimk a port6 appel de cette dkcision du 2 aoQt 2006, mais l'intimk n'a pas rkussi a faire 

devancer l'appel. Suivant la jurisprudence en Alberta, le juge en chef de la Cour du banc de la 

Reine a d6cidk qu'il s'agissait d'un appel interlocutoire et l'audience d'un appel devait attendre 

jusqu'a aprks le procks. 

Lettre de Rupert Baudais a l'honorable Allan H. Wachowich, juge en chef 
de la Cour du banc de la Reine de ItAlberta, le 31 octobre 2006, Dossier de l'intimk, 
Vol. 11, Onglet 12; 

Lettre de l'honorable Allan H. Wachowich, juge en chef de la Cour du banc 
de la Reine de 1'Alberta a l'avocat de Gilles Caron, 2 novembre 2006, Dossier de 
l'intimk, Vol. 11, Onglet 13; 

12. La deuxikme demande fut prksentke le 5 octobre 2006 suite a l'abolition du PCJ le 25 

septembre 2006 par le gouvernement fkdkral. Cette demande ktait fondke sur le principe 

(( Rowbotham )) qui reconnait la possibilitk de financement par l'ktat dans des causes criminelles. 

Cette demande de financement fut sans succks. 

Avis de requete de Gilles Caron pour le 5 octobre 2006, date le 29 septembre 2006, 
Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 5; 

Affidavit de Gilles Caron a l'appui d'une requete pour ajournement du 
Procks, et pour du financement t< Rowbotham >), 4 octobre 2006, 
Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 6; 



Requ6te subsidiaire des avocats de Gilles Caron demandant l'autorisation de 
la cour de se retirer du dossier, 6 octobre 2006, Dossier de l'intime, Vol 1, 
Onglet 7; 

Transcription de la requ6te de l'avocat de Gilles Caron en Cour Provinciale de 
1'Alberta devant l'honorable juge I,. Wenden, juge du proces, 5 octobre 2006, 
Dossier de 17intimC, Vol 1, Onglet 8; 

Decision of the Honourable L.J. Wenden (Provincial Court of Alberta, Oct. 18, 
2006, Appellant's Record, Volume 1, Part 11, page 14. 

13. La troisikme demande de provisions pour frais fut presentke devant le juge du proces le 6 

novembre 2006, et h t  la premikre accordCe par le juge. 

Extraits de transcriptions du proces devant la Cour provinciale de I'Alberta, 
30 octobre 2006 au 3 novembre 2006, Dossier de l'intimh, Vol. 11, Onglet 10; 

Lettre de Rupert Baudais l'honorable Allan H. Wachowich, juge en chef 
de la Cour du banc de la reine de ItAlberta, le 3 1 octobre 2006, Dossier de l'intim6, 
Vol. 11, Onglet 12; 

Lettre de l'honorable Allan H. Wachowich, juge en chef de la Cour du banc 
de la reine de l1Alberta A l'avocat de Gilles Caron, 2 novembre 2006, Dossier de 
I'intimC, Vol. 11, Onglet 13; 

Extraits de transcriptions du procbs devant la Cour provinciale de 17Alberta, 
6 novembre 2006 au 8 novembre 2006, Dossier de 17intimC, Vol. 11, Onglet 11; 

Decision of the Honourable L.J. Wenden (Provincial Court of Alberta), Nov. 07, 
2006; Appellant's Record, Part 11, page 14. 

14. Cette premikre ordonnance de provisions pour frais accordke le 7 novembre 2006 resta en 

vigueur jusqu'au 19 avril2007 alors qu'elle fut annulhe par l'honorable R.P. Marceau de la C.B.R. 

Reasons for judgment of the Honourable Mr. Justice R.P. Marceau (Court of 
Queen's Bench of Alberta) (French), April 19,2007; Appellant's Record, Part 11, 
page 59. 

15. Les deuxieme et troisikme ordonnances de provisions pour frais furent accordCes par 

l'honorable juge V. Ouellette le 16 mai 2007 et le 19 octobre 2007 et font l'objet du prCsent 

pourvoi. 



16. Lorsque le juge Ouellette de la C.B.R. a partiellement accord6 la requete de l'intimk pour 

une ordonnance de provisions pour frais le 16 mai 2007, il ne restait que six jours pour complkter 

la prkparation des tkmoins experts en histoire et archivistique afin de permettre l'intimk de 

rkpliquer la nouvelle preuve de 17Alberta. 

17. L7Alberta s'opposait a toute ordonnance immkdiate et demandait un ajournement de la 

requdte en entier jusqu'aprks 1e proc6. A la demande de I'Alberta, la partie de la requete 

concernant les frais pour l'avocat de l'intimk fut ajournke jusqu' aprks le procks. L'intimk 

demanda et l'honorable juge Ouellette ordonna que l'ajournement jusqu'a la fin aoat 2007, soit 

sans aucun prkjudice a sa requete. La dkcision fut rendue par le juge le 19 octobre 2007. 

18. Le 16 mai 2007, il ktait crucial d'assurer la prksence des tkmoins experts de la defense en 

lien aux questions constitutionnelles au procks. L'intime ne pouvait pas payer ces frais. Le juge 

Ouellette a donc fait l'ordonnance provisoire minimale d'urgence pour rksoudre l'impasse et 

permettre la bonne administration de la justice dans l'achkvement du procks. 

AfJidavit de Gilles Caron du 3 mai 2007, au par. 5, Appellant's Record, Part IV, 
Evidence & Exhibits, pages 1 a 9. Les annexes a l'affidavit n'ont pas kt6 incluses 
par l'appelante. 

19. I1 faut rappeler qu'a la fin du procks, la Cour aurait a se prononcer dans un dossier 

constitutionnel complexe et de grand intkret public, comportant des klkments de preuve 

historiques, sociologiques, et des archives volumineuses. L'intimk ktait incapable de financer le 

recours de faqon a ce que le tribunal puisse bknkficier de preuves et contre preuves ainsi que 

d'argumentaire bien ktoffk et balanck. Ceci ne pouvait Gtre assurk que griice A la participation 

effective de deux parties capables de contribuer rkellement au procks. 

20. A la demande de l'Alberta, la premibre ordonnance du juge Ouellette du 16 mai 2007 ne 

couvrait pas les frais d'avocat de l'intimk pour sa participation au procks. Cette question fut 

remise jusqu'aprks le procks. La dkcision du juge Ouellette sur la question des frais juridiques fut 

rendue le 19 octobre 2007. Le jugement formel fut inscrit seulement le 13 dkcembre 2007, aprks 

cornparution devant l'honorable juge Ouellette pour statuer sur le libel16 de l'ordonnance finale. 



21. L'intimk n'a pas port6 en appel la dkcision du juge Marceau du 17 avril2007 puisque 

l'kchkancier du procks en Cour provinciale ne permettait pas le temps d'interjeter appel. Ainsi, un 

appel n'aurait aucunement rkpondu au problkme le plus pressant, soit celui de trouver les fonds 

nkcessaires pour payer le travail des tkmoins experts requis pour rkpondre a la vague de nouveaux 

klkments de preuve de lYAlberta et ainsi achever les trois dernikres semaines du procks. 

22. I1 aurait kt6 impossible dgfaire trancher un pourvoi avant la fin du procks, meme si 

autorisk par la Cour d'appel, puisque le juge du procks en Cour provinciale avait dkja fix6 

dkfinitivement la continuation du procks du 22 mai au 15 juin 2007. 

23. L'intimk prend la position suivante concernant les questions knoncCes par l'appelante : 

(I)  L'intimk rejette comme ktant erronke la prktention de l'appelante que les arrsts Okanagan 

et Little Sisters ont crkk un (( droit )) automatique a des provisions pour frais. La vkritable question 

se pose de savoir si les ordonnances de provisions pour frais du 16 mai et du 19 octobre 2007, 

confirmkes par la Cour d'appel de I'Alberta, sont permises en vertu de la compktence inhkrente 

discrktionnaire en equity de la Cour du banc de la Reine selon les critkres ktablis dans Okanagan et 

Little Sisters. 

- L'intimk prend une position affirmative cet kgard et est d'avis que les ordonnances de 

provisions pour frais sont permises puisque la Cour de la Reine a la compCtence inhkrente 

de rendre des ordonnances relatives a des prockdures dans un tribunal infkrieur et de venir 

en aide a ce tribunal, particulikrement lorsque cela est nkcessaire pour la bonne 

administration de la justice. 

(2) L'intimk n'est pas d'accord que les ordonnances de provisions pour frais qui font l'objet du 

prksent appel sont des ordonnances relatives a une infraction rkglementaire comme le pretend 

l'appelante. 



- L'intimk soutient que ces ordonnances de provisions pour frais Ctaient relatives a un 

procts portant exclusivement sur une question de droits linguistiques constitutionnels et 

que le procks Ctait exceptionnel, et ce, dans le sens prCvu par les critkes ktablis dans 

Okanagan et Little Sisters. 

(3) L'intimk prend la position que les critkres ktablis dans Okanagan et Little Sisters sont dkjB 

suffisamment exigeants. 

(4) L'intimk prend la position que les critkres dkja Ctablis dans Okanagan et Little Sisters ont 

Ctk satisfaits entikrement en l'espkce. 

PARTIE 111 - ARGUMENTS 

A. La norrne de contr6le 

24. Nous soutenons que la Cour d'appel de lYAlberta n'a pas dkcidk qu'il existait un << droit ,) 
automatique a des provisions pour frais en l'espkce ni en n'aucun autre instance. La Cour n'a 

commis aucune erreur de droit cet Cgard. La norrne de contrhle en ce qui a trait a cette question 

est celle de la dkcision correcte. 

25. Nous soutenons que le premier critke ktabli dans Okanagan, soit celui de l'impkcuniositk 

ou de l'incapacitk a financer un litige, est une question de fait. En vertu de la norrne de contrhle 

applicable en l'espkce, l'appelante doit ktablir que le juge de premikre instance a commis une 

(< erreur manifeste et dominante >) Les cours d'appel font preuve d'un degrk klevk de retenue B 

l'kgard des conclusions de faits. 

Housen v. Nikolaisen, 2002 CSC 33, au par. 10, Sources de l'intimk, Onglet 5. 

26. Les faits portant sur ce premier critke ont kt6 examinks en d6tail par le juge du procks ainsi 

que par la Cour du banc de la Reine qui ont tous les deux conclu que le critkre ktait satisfait. Nous 

soutenons qu'il n'y a aucune raison de rkexaminer cette conclusion de faits devant cette honorable 

Cour. 



27. L'affidavit de Gilles Caron du 3 mai 2007 dCmontre 1'impCcuniositC de I'intimC face la 

continuation du procks constitutionnel. Cet affidavit avec plusieurs annexes de renseignements 

supplkmentaires Ctait devant le juge Ouellette le 16 mai 2007. La Cour d'appel a accept6 ces 

conclusions de faits. L'incapacitk de l'intimk a financer la prolongation du procks n'est plus une 

question a dkbattre devant cette Cour. 

Affidavit de Gilles Caron du 3 mai 2007, au par. 5, Appellant's Record, Part IV, 
Evidence & Exhibits, pages 1 9. (No exhibits), aux pars. 5, 11 et 12; 

Affidavit de Gilles Caron, 3 1 mars 2006, Requete Okanagan et dCpens, Publication 
Ban on details, Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 1. Cet affidavit est l'annexe 1 de 
l'affidavit du 3 mai 2007; 

Affidavit de Gilles Caron a l'appui d'une requste pour ajournement du 
Procks, et pour du financement, 4 octobre 2006, Dossier de l'intimk, Vol 1, Onglet 
6; 

R. c. Caron, 2006 ABPC 278, Dossier de l'intimk, Vol. 1, Onglet 1, pages 67 a 69; 

Reasons for Judgment of the Honourable Mr. Justice V.O. Ouellette (Court of 
Queen's Bench of Alberta), October 19,2007; Appellant's Record, Part 11, page 
107 at pages 122- 123 (paragraphs 29 to 3 1); 

Reasons for judgment of the Honourable Mr. Justice R.P. Marceau (Court of 
Queen's Bench of Alberta) (French), April 19,2007; Appellant's Record, Part 11, 
page 92, (au par. 1 18); 

Reasons for Judgment of the Court of Appeal of Alberta (The Honourable Mr. 
Justice 
Keith Ritter, J.A.), January 30,2009; Appellant's Record, Vol. 1, page 142 at pages 
151-152, aux pars. 14, 15, 16. 

28. La norrne de contr8le concernant les deuxikme et troisikme critkres ktablis dans Okanagan 

ainsi que le critkre d'une cause exceptionnelle sont des questions mixtes de faits et de droit. Nous 

soutenons qu'une Cour d'appel doit faire preuve de retenue a l'kgard de la conclusion du juge de 

premike instance en ce qui a trait a ces critkres. 

Housen v. Nikolaisen, 2002 CSC 33, au par. 26, Sources de I'intimC, Onglet 5. 



B. La compbtence de la Cour 

a) I1 n'existe pas de rCgime lbgislatif en place pour dCfrayer adkquatement les frais du procits 
en l'esp6ce. 

29. Les frais minuscules perrnis en vertu des articles 809 et 840 du Code criminel, citC par 

l'appelante aux paragraphes 28 et 29 de son mCmoire, auraient kt6 complktement inadequats afin 

de remCdier aux difficultks dans les circonstances exceptionnelles du procks de la cause Caron. 

L'arrgt R v. Onevathana, citC par l'appelante le confirrne : 

P I  Finally, as to the issue of whether the Provincial Court has the jurisdiction to award costs 
against the Appellants, it is mv view that the fees and allowances set out by ss. and 8-10 of the 
Criminal Code are so minuscule that they are rendered virtually ineffective. 

R v. Onevathana, au par. 73, Appellant's Book of Authorities, Tab 23, page 252. 

b) Un appel de la decision annulant la premihre ordonnance de provisions pour frais 
n'offrirait aucune solution ii la situation d'urgence envers le prochs. 

30. L'intimk n'a pas port6 appel de la dkcision du 19 avril2007 du juge Marceau de la C.B.R. 

parce qu'un appel n'aurait pas favorisk l'achkvement du procks. Aprks trois mois de procks, la 

dernike phase du procks en Cour provinciale avait CtC fixke dkfinitivement pour le 22 mai au 15 

juin 2007. Le juge du procks avait ordonnk que la dkfense puisse produire trois rapports d'experts 

dans l'optique de rkpliquer a la nouvelle contre preuve qu'avait introduite 1'Alberta. Les 

ressources financikres de la dkfense ktaient complktement tpuiskes. Sans les provisions pour fiais 

immkdiates du 22 mai, les tkmoins experts de la dCfense n'auraient pas pu prksenter leur preuve au 

procks. L'avocat de la dCfense n'aurait pu dkvelopper un argumentaire qui dkmontre le lien entre 

la preuve et les dispositions constitutionnelles engagdes par cette preuve. 

3 1. Un appel a la Cour d'appel de l'Alberta, n'aurait pu stre entendu avant six ou huit mois 

aprks la dbcision du juge Marceau, et encore moins avant la fin du procks. Un appel n'offiait 

aucune solution h la situation d'urgence qui Ctait de compl6ter le procks du 22 rnai au 15 juin 2007. 

Cela ktait impossible sans les fonds nkcessaires pour dkfrayer les coiits des tCmoins experts de la 

dkfense. De plus, par le temps qu'un tel appel aurait CtC entendu par la Cour d'appel, I'Alberta 

aurait argument6 que la question Ctait devenue thkorique puisque le procks Ctait maintenant 

achevk. 



32. Se rendant compte de la situation impossible de la dkfense et de la Cour provinciale crkke 

par l'annulation de l'ordonnance de la Cour provinciale de provisions pour frais, le juge Marceau a 

Ccrit dans sa dkcision qu'il serait peut-&re possible de faire une demande de provisions pour frais 

comme requete distincte a la Cour du banc de la Reine. 

Reasons for judgment of the Honourable Mr. Justice R.P. Marceau (Court of 
Queen's Bench of Alberta) (French), April 19,2007; Appellant's Record, 
Part 11, page 59, a la page 98, aux pars. 140 a 142. 

c) Les arr6ts Okanagan et Little Sisters confirment la compktence inhkrente. 

33. Cette honorable Cour a deja statue dans l'arret Okanagan, que les cours supkrieures au 

Canada posskdent une compktence inhbrente discrktionnaire en equity relativement aux dCpens : 

19. . . . . De plus, les cours d'equity dktenaient une compktence entikrement 
discrktionnaire pour accorder les dkpens au ark de leur conscience (voir M. M. 
Orkin, The Law of Costs (2e kd. (feuilles mobiles)), p. 1-1). Dans le systkme 
juridique canadien moderne, ce pouvoir discrktionnaire fond6 sur l'equitv existe 
toujours et est reconnu par les diverses lois et rkales de prockdure civile provinciales, 
qui laissent la question des dkpens a la discrktion de la cour. 
(c'est nous qui soulignons) 

L 

Colombie-Britannique (Ministre des Forgts) c. Bande indienne Okanagan, 
[2003] 3 R.C.S. 371,2003 CSC 71, au par. 19, Sources de l'intimk, Onglet 2. 

34. Aux paragraphes 35 et 38 de l'arret Okanagan, cette Cour a stat& sur l'importance 

du pouvoir inhkrent d'ordonner le paiement de frais provisoires dans des causes de droit 

public, et non pas seulement dans des causes de droit civil (c'est nous qui soulignons): 

35. . . . Le pouvoir d'ordonner le paiement de frais provisoires est inhkrent a la 
nature de la compktence en equity de statuer sur les dkpens, et le tribunal peut, 
lorsqu'il I'exerce, ditcider son grk a quel moment et par qui les dkpens seront payCs. 
. . . . . . .. Toutefois, m6me en l'absence d'habilitation lk~islative explicite, le pouvoir 
d'attribution de frais provisoires dkcoule implicitement de la compktence des 
tribunaux de statuer sur les dkpens . . . . 

38. . . ... Sous ces deux aspects, les causes de droit public en tant que catkgorie se 
distinguent des litiges civils ordinaires. Elles peuvent 6tre considCrkes comme une 
sous-catkaorie dans laquelle les tr circonstances particulikres )) qui sont nkcessaires 
pour que l'on puisse iustifier l'octroi de provisions pour frais tiennent a l'importance 
des questions en ieu pour le public. 



Colombie-Britannique (Ministre des Forgts) c. Bande indienne Okanagan, prCcit6, 
pars. 35,38, Sources de 17intimC, Onglet 2. 

35. Nous soutenons que les critkes Ctablis dans Okanagan et Little Sisters sont suffisamment 

exigeants et que rares seront les causes qui rhussiront B obtenir des provisions pour frais. 

d) Les ordonnances de provisions pour frais n'ont pas CtC accordCes de droit mais en equity 
selon les principes dCja Ctablis dans Okanagan et Little Sisters. 

36. Nous soutenons que la dkcision de la Cour d'appel sur l'application des critkres Okanagan 

est correcte en droit. La Cour d'appel n'a aucunement crCC un <( droit )> automatique B des 

provisions pour frais, mais a plut8t confirm6 des provisions pour frais, dont le but est d'empecher 

une entrave ?i l'administration de la justice. En l'espkce, il Ctait important pour l'administration de 

la justice de perrnettre B la Cour provinciale de recevoir de la preuve et des arguments 

constitutionnels des deux parties afin de trancher les questions de droits linguistiques 

constitutionnelles soulevCes dans une cause exceptionnelle de droit public. 

37. L'alinCa 5(3)(i) et les articles 8 et 15 de la Judicature Act, R.S.A. 2000, c. 5-2, confirment 

que la Cour du banc de la Reine de 1'Alberta posskde la compCtence inhkrente discrhtionnaire 

fondCe sur l'equity d'accorder des dCpens et d'utiliser ses pouvoirs en equity afin de favoriser 

l'administration efficace et ordonnke de la justice, y compris dans des circonstances, comme en 

l'espkce, ou il n'y a pas d'autres solutions applicables: (c'est nous qui soulignons) : 

Additional powers of Court 

5 (3) . . . . it is declared that the Court has the like jurisdiction and powers that 
by the laws of England were, on July 15, 1870, possessed and exercised by 
the Court of Chancery in England in respect of 

(i) the administration of justice where there exists no adequate remedy at law, 

Equity prevails 
15 In all matters in which there is any conflict or variance between the rules of equity 
and common law with reference to the same matter, the rules of equity prevail. RSA 
1980 cJ-1 s16 



38. Ces dispositions ainsi que d'autres dans la Judicature Act de I'Alberta reconnaissent la 

compktence inhkrente de la Cour. Les rkgles de la Cour du banc de la Reine de lYAlberta ne 

peuvent pas limiter la compktence de cette Cour. Celles-ci ne peuvent que faire des rkgles 

administratives qui facilitent l'application des pouvoirs de la Cour. 

39. La compktence d'accorder des provisions pour frais en diffkrentes circonstances est 

reconnue en Alberta c o m e  faisant partie de la compktence inhkrente des cours supkrieures. 

Judicature Act, R. S.A. 2000, c. 5-2, articles 4, 5, 8, 15; 

Horse Lake First Nation. V. Horseman, 2003 ABQB 114 (Canlii), au par. 46, 
Sources de l'intimk, Onglet 4; 

McDonald v. McDonald, 1998 ABCA 241 (Canlii), au par. 18, 
Sources de I'intimk, Onglet 9. 

40. La compktence des cours supkrieures d'accorder des depens est bien etablie. La 

jurisprudence a cet kgard fbt examinke par cette Cour dans la cause Okanagan. Nous soutenons 

que La Provincial Offences Procedure Act citke par l'appelante n'exprime pas expresskment en 

terrnes clairs l'intention d'exclure la compktence en equity de la Cour du banc de la Reine 

d'accorder des provisions pour frais selon les critkres ktablis dans les arrsts Okanagan et Little 

Sisters. 

e) Une cour supkrieure peut exercer sa compktence inhCrente relativement h des prockdures 
dans d'autres tribunaux. 

41. Une cour supkrieure peut exercer ses pouvoirs inhkrents relatifs & des prockdures dans 

d'autres tribunaux dans plusieurs circonstances telles que discutkes dans les articles de I.H. Jacob, 

et Keith Mason, citkes par l'appelante. I1 est lkgitime pour une cour supkrieure d'exercer son 

pouvoir inhkrent relatif a des prockdures ou causes devant d'autres tribunaux lorsque cela est 

nkcessaire a la bonne administration de la justice ou en l'absence d'autres recours. 

I.H. Jacob, "The Inherent Jurisdiction of the Court", (1970) 23 Current Legal 
Problems, pages 23 a 25, 32et 34, Book of Authorities of the Appellant, Tab 42; 

Keith Mason, "The Inherent Jurisdiction of the Court", (1983) 57 Australian Law 
Journal 449, pages 455 B 459. Book of Authorities of the Appellant, Tab 43. 



42. L'importance de la compktence inhkrente d'une Cour supkrieure a fait l'objet d'une analyse 

par cette Cour dans l'arrSt MacMillan Bloedel Ltd. v. Simpson [I9951 4 R.C.S. 725, au par. 32 : 

32. Au sujet plus particulibrement des cours supkrieures canadiennes, T. A. 
Cromwell affirme, dans le cadre d'une analyse du contr8le judiciaire fond6 sur la 
Constitution: 

[TRADUCTION] On trouve, au coeur de la conception canadienne 
du contr8le judiciaire fond6 sur la Constitution, la notion des cours 
supkrieures de juridiction g6n6rale des provinces, qui descendent 
directement des cours supkrieures anglaises. L'importance de ces 
tribunaux a CtC soulignee et renforcke dans divers contextes. Par 
exemple, on dit que les cours sup6rieures possbdent une cccomp6tence 
inhkrente)) et qu'elles ont compktence en premiere instance pour 
connaitre de toute affaire, sauf si une loi leur retire clairement cette 
compktence. (nous soulignons) 

(((Aspects of Constitutional Judicial Review in Canada)) 
(1995), 46 S.C. L. Rev. 1027, aux pp. 1030 et 103 1 .) 

43. Lorsque surviennent des entraves a l'administration de la justice et en l'absence d'autre 

recours, une cour supkrieure peut utiliser son pouvoir discrktionnaire rksiduel pour accorder un 

redressement interlocutoire tel que des injonctions ou d'autres rkparations afin de remkdier au 

problkme. Nous soutenons que ce meme pouvoir inhkrent permet aussi une ordonnance de 

provisions pour frais qui peut aussi Stre une forme de redressement ponctuelle et nkcessaire 

comme en l'espkce. 

5 Le principe directeur dans le present litige est celui suivant lequel, nonobstant 
l'existence d'un code dCtaill6 conqu pour le reglement des conflits de travail, & 
cours de iustice conservent, en "llabsence de tout autre recours", leur 
pouvoir discrdtionnaire rCsiduel dlaccorder un redressement interlocutoire 
tel que les injonctions, pouvoir qui dkcoule de la compktence inhCrente des 
cours en matibre de recours interlocutoires: St. Anne Nackawic Pulp & Paper 
Co. c. Syndicat canadien des travailleurs du papier, section locale 219, [I9861 
1 R.C.S. 704, i lap. 727. (c'est nous qui soulignons) 

Fraternite' des pre'pose's a 1 'entretien des voies -- Fe'de'ration du re'seau Canadien 
PaczJique c. Canadien Paczj?que Lte'e, [1 9961 2 R.C.S. 495 au par. 5, Sources de 
l'intimC, Onglet 3. 

44. Nous soutenons qu'en l'espkce, il y avait (( absence de tout autre recours >) efficace face B 

l'impasse qui ktait survenue et qui risquait de compromettre l'achkvement d'un long procks sur 
L J  



une question d'intCr6t public. Cette impasse Ctait survenue pour des raisons hors du contr6le de 

l'intimk et de la Cour provinciale. 

45. En raison des frais minimes et inadkquats qui sont permis sous le rCgime de la Provincial 

Offences Procedure Act de l'Alberta, en raison des circonstances exceptionnelles qui se sont 

dCveloppCes de fagon inattendue et en raison de l'importante question d7intCr6t public en jeu, il est 

important en pareille circonstance, qu'un tribunal puisse rendre une ordonnance de provisions 

pour frais afin de rksoudre l'impasse. 

Fkdkration du rkseau Canadien Pacijique c. Canadien Pacijique Ltke, 
prCcitC, au par. 8, Sources de lYintimC, Onglet 3. 

46. Si nous appliquons ce principe aux faits en l'espkce, nous constatons que la Provincial 

Offences Procedure Act ne prCvoit pas un rCgime qui aurait pu rkpondre adkquatement aux besoins 

de l'intimk. La Cour dans l'arrgt R v. Onevathana, prCcitC, constate que les frais dans ce rCgime 

sont minimes. Ces frais minimes n'auraient pas suffi pour permettre a la Cour provinciale de 

conclure le procks de fagon cohkrente et juste. Sans ordonnance de provisions pour frais, la Cour 

n'aurait pas eu les preuves suffisantes pour Cvaluer le fondement factuel des questions 

constitutionnelles soulevCes. 

Provincial Offences Procedure Act, R.S.A. 2000, c. P-34, Appellant's Book of 
Authorities, Tab 39. 

47. Le problkme urgent auquel faisait face le juge Ouellette ktait celui de trouver une fagon qui 

permettrait a la Cour d'entendre toutes la preuve et les arguments pertinents des deux parties sur 

les importantes questions constitutionnelles d'intkrgt public soulevCes au procks afin de pouvoir 

conclure un long procks. Ce problkme constituait une entrave skrieuse a l'administration de la 

justice. De plus, l'ordonnance de provisions pour frais qui avait 6t6 jugCe nCcessaire par le juge du 

procks avait CtC annulCe et le temps manquait pour poursuivre un appel. 

48. Nous soutenons que dans ces circonstances exceptionnelles, en absence de tout autre 

recours, il Ctait lCgitime pour la Cour du banc de la Reine de trouver une solution efficace en 

utilisant son pouvoir inhCrent afin d'ordonner des provisions pour frais selon les principes dCja 

Ctablis dans Okanagan et Little Sisters, prkcitbs. 



49. Nous soutenons qu7en accordant des provisions pour frais afin de rksoudre l'impasse dans 

le dkroulement du procks, l'honorable Juge Ouellette ne faisait qu7exercer le meme pouvoir 

discrktionnaire qui est discutk dans Fraternitk des prkpose's a l'entretien des voies -- Fe'de'ration du 

rdseau Canadien Pacifique c.  Canadien Pacifique Lte'e, prkcitk. 

f) Okanagan et les infractions rkglementaires. 

50. On ne peut reprocher a l'intimk d'avoir soulevk une dkfense en droit constitutionnel en 

Cour provinciale. L'intimk n'a pas choisi le tribunal dans lequel il devait cornparaitre. I1 n'a 

aucunement choisi la prockdure ni le piktre rkgime de frais dont 17appelante prktend doit 

gouverner toute question de frais en l'espkce. I1 est bien ktabli qu'un justiciable peut toujours 

contester une accusation en faisant valoir que la loi en vertu de laquelle l'accusation est portke est 

inconstitutionnelle, en 170ccurrence la Loi Linguistique de 1 'Alberta qui a abolit le statut officiel du 

franqais en Alberta, suite l'arret R. c. Mercure, prkcitk. 

R. c. Big MDrug Mart Ltd., [I9851 1 R.C.S. 295 au par. 39, 
Sources de l'intimk, Onglet 1 1. 

5 1. En Alberta, depuis les ordonnances de provisions pour frais accordkes a l'intimk, il y a eu 

seulement une dkcision qui cite l'affaire Caron, sur la question des provisions pour frais, soit la 

dkcision St. Paul (County) v. St. Paul (Countyl, 2008 ABQB 284, et aucune provision pour frais ne 

fut accordke dans cette affaire. 

St. Paul (County) v. St. Paul (County), 2008 ABQB 284, au par. 100, 
Sources de l'intimk, Onglet 15. 

g) Les ordonnances de provisions pour frais etaient necessaires pour achever le proccs en 
l'espkce. 

52. Les dkcisions du juge Ouellette dans la C.B.R., la dkcision de la Cour d'appel de 17Alberta 

refusant un sursis ainsi que sa dkcision subsequente, qui fait l'objet du prksent appel, mentionnent 

les circonstances trks particulikres dans le procks Caron. En l'espkce, les ordonnances de 

provisions pour frais visaient a eviter une injustice et une entrave a l'administration d7un procks 

qui portait sur une importante question constitutionnelle d'intkrgt public. 



53. Sans la participation des tkmoins experts, en histoire et autres domaines, en rCplique, la 

Cour n'aurait pas bCnCficier d'un dossier de preuve complet et 6quilibrC. Nous soutenons qu'il 

Ctait particulikrement important de remplir les lacunes contextuelles en autant que possible afin de 

perrnettre a la Cour provinciale ainsi qu'aux tribunaux en appel de trancher les questions de droits 

linguistiques constitutionnels en l'espkce. 

54. Dans la conjoncture exceptionnelle d'impasse qui s'Ctait dCveloppCe au procks, il n'existait 

pas rkellement d'autres solutions mise a part une ordonnance de provisions pour frais. 

Reasons for Decision of the Honourable Mr. Justice Keith Ritter (Court of Appeal 
for Alberta), March 19,2008; Appellant's Record, Vol. 1, page 132; at page 134, au 
par. 6; page 135-137 aux pars. 11 to 16; 

Reasons for Judgment of the Court of Appeal of Alberta (The Honourable Mr. 
Justice Keith Ritter, J.A.), January 30,2009; Appellant's Record, Vol. 1, page 142, 
pages 151-152, au par. 16; 

Reasons for Judgment of the Honourable Mr. Justice V.O. Ouellette (Court of 
Queen's Bench of Alberta), October 19,2007; Appellant's Record, Part 11, page 
107, page 109, au par. 5, pages 1 19- 120 aux pars. 23 a 25, pages 122 a 127 aux 
pars. 29 a 46. 

55. Sans les ordonnances de provisions pour frais, les 14 premikres semaines du procks 

n'auraient CtC qu'une perte de temps. Le juge Ouellette n'a pas commis d'erreur de droit en 

accordant des provisions pour frais a ces fins. Dans l'arret Okanagan, prCcitC, cette Cour a dCcidC 

aux paragraphes 25 et 26 de sa dCcision : (nous soulignons) 

25. . . ... Bref. les tribunaux utilisent maintenant courament le ~ouvoir d'adjudication des 
dCpens c o m e  un instrument destinC A favoriser ]'administration efficace et ordonnke 
de la justice. 

26. A vrai dire, on peut aussi considkrer que la rbgle traditionnelle 
d'adjudication des dkpens est dictde par le souci gCndral d'assurer le fonctionnement 
Cquitable et efficace du syst6me iudiciaire. . . . 

56. Les ordonnances du juge Ouellette Ctaient le minimum requis pour assurer la continuation 

Cquitable et efficace du procks en Cour provinciale. Les ordonnances du juge Ouellette n'ont pas 

accord6 le plein remboursement des frais d'avocat de la defense. Le tarif horaire n'Ctait pas le tarif 

horaire habitue1 des avocats de la dCfense, mais Ctait plut6t le tarif rCduit que l'Alberta avait dCjB 

indiquC a la Cour provinciale qu'elle payait a ses propres procureurs au dossier et qui serait pay6 

16 



en vertu de l'ordonnance de provisions pour frais. Les remboursements de dkbours en ce qui a 

trait au dkplacement seraient payks selon les rkglements provinciaux applicables aux employks de 

la province en dkplacement. Ceci ne constitue une formule de plein remboursement (full- 

funding) comme le prktend l'appelante.. 

Extraits de transcriptions du procks devant la Cour provinciale de ltAlberta, 
20 novembre 2006 au 24 novembre 2006, Dossier de l'intimk, Vol. 11, 
Onglet 1 5. 

h) La prCtention errontie de l'appelante concernant I'arret Board v. Board. 

57. La prktention de l'appelante que la Cour d'appel a crkk un droit automatique 2i des 

provisions pour frais semble &re fondke sur le fait que dans ses motifs, la Cour d'appel a citk 

I'arret Board v. Board. Or, les motifs de la Cour d'appel indiquent que l'arret Board a kt6 citk afin 

de supporter le principe selon lequel les cours supkrieures peuvent exercer leur compktence 

inhkrente << en l'absence de tout autre recours >). I1 est erronk pour l'appelante de prktendre que 

lorsqu'une cour supkrieure exerce un pouvoir inhkrent, un droit d'application gknkral est crkk. 

Reasons for Judgment of the Court of Appeal of Alberta (The Honourable 
Mr. Justice Keith Ritter, J.A.), January 30,2009; Appellant's Record, Vol. 
1, pages 165 et 166, au par. 46. 

58. Une lecture de I'arret Board n'appuie aucunement la prktention de l'appelante que la 
C, 

dkcision de la Cour d'appel de I'Alberta a ktabli un nouveau regime de financement automatique 

pour les personnes accuskes d'infractions rkglementaires. 

Board v. Board, Appellant's Book of Authorities, Tab 7, aux pages 45 et 46. 

59. Le Conseil privk dans Board n'a pas dkcidk que l'appelante Mary Board avait droit a un 

divorce, mais plut6t que la Cour suprzme de I'Alberta avait compktence en matikre de divorce et 

qu'elle pouvait entendre sa cause et dkcider si les critkres perrnettant un divorce ktaient prksents. 

Dans le contexte de la cause Caron, la Cour d'appel de IYAlberta, en citant l'arrst Board, a 

simplement voulu rappeler la rkgle selon laquelle s'il existe une forrne de rkparation en droit ou en 

equity, il faut prksumer qu'il existe un tribunal 2i qui un justiciable peut s'adresser afin de 

demander cette rkparation, pourvu que le justiciable puisse satisfaire aux critkres exigks pour la 

rkparation demandke. 



60. L'arret Board est cit6 par les tribunaux au Canada pour confirrner le principe fondamental 

de la compktence inhkrente des cours supkrieures. 

46. .... 
[TRADUCTION] Et la rkgle en matiere de compCtence, c'est que rien n'est censC 
Cchapper a la competence d'une cour supirieure sauf ce qui semble y Cchapper 
specialement; et, inversement, rien n'est censC relever de la compCtence d'une cour 
d'instance inferieure sauf ce qui est expressement allCgu6. 

Ce principe fondamental a continu6 d'etre appliquk jusqu'a maintenant: . . . . . . 

Succession Ordon c. Grail, [ 19981 3 R.C.S. 437 au par. 46, 
Sources de l'intimk, Onglet 16. 

C. La cause Caron satisfait a tous les crititres Okanagan et Little Sisters. 

a) Les trois principaux crititres Okanagan et Little Sisters. 

61. La majorit6 des juges de cette Cour dans ces deux arrets ont stab6 que dans les causes 

d'intCr6t public, des considkrations particulikres entrent en jeu et peuvent justifier l'octroi de 

provisions pour frais. Aux paragraphes 37 et 38 de l'arret Lidtle Sisters, cette Cour a rkitkr6 ces 

trois critkes comme suit : 

1. La partie clui demande une provision porn fiais n'a ~Critablernent pas les moyens 
de payer les frais occasionnCs par le litige et ne dispose rkalistement d'aucune autre 
source de fina~~cement lui permettant de souinettse les questions en cause au 
tribunal - bref, elle serait incapable d'agir en justice sans l'ordonnance. 

2. La demande vaut prinzn fircie d'Etre instruite, c'est-a-dire qu'elle parait a ~ i  moins 
suffisamment valable et, de ce fait, il serait contrai1.e aux intkrets de la justice que 
le plaideur renonce a agir en justice parce qu'il n'en a pas les moyens financiers. 

3. Les questions soulevees depassent le cadre des inter&ts du plaideur, revetent une 
in~portance pour le p~~blic et n'ont pas encore ete tranchees. La cola precise que la 
cause doit &re suffisamment particuli&re. 

Okanagan, prkcitk aux par. 35,37, et 38 a 40, Sources de 17intimC, Onglet 2; 
Little Sisters, prkcitk aux pars. 37, 38 et 5 1, Sources de l'intimk, Onglet 7. 

62. La premikre condition est une question de fait et celle-ci a kt6 satisfaite. Les affidavits et 

le matkriel concernant l'ktat financier de Gilles Caron, dkposks devant l'honorable juge Ouellette, 

ktablissent le premier critkre. La Cour d'appel n'a pas trouvk d'erreur a cet Cgard. Nous soutenons 

que l'application du premier critke ne peut &re rkexaminke par cette Cour. 



63. Nous soulignons que les transcriptions du contre-interrogatoire de Gilles Caron portant sur 

son affidavit qui avait Ctk dkposk le 3 mai 2007 devant le juge Ouellette, et les rkponses aux 

engagements pris par M. Caron pendant ce contre-interrogatoire, n'ont pas kt6 dkposks devant le 

juge Ouellette, ni meme avant ou pendant l'audience de la requete du 28 et 29 aofit' 2007. Ce 

matkriel n'a pas ktk examink par le juge Ouellette lors de la prkparation de sa dkcision du 19 

octobre 2007, qui est la deuxieme ordonnance qui fait l'objet du prksent appel. Pour cette raison, 

l'intimk s'oppose a la prksentation de ce matkriel devant cette Cour. 

Cross-examination on affidavit of Gilles Caron, June 9 and June 10,2007; 
Appellant's Record, Volume 11, Parts IV & V, Evidence and Exhibits. 

64. Nous soutenons que la deuxikme condition avait kt6 ktablie devant le juge Ouellette et que 

la Cour d'appel n'a pas err6 en droit en confirrnant cette partie du jugement. Nous soulignons que 

la dkcision du premier niveau d'appel par l'honorable juge Eidsvik de la Cour du banc de la Reine 

confirme hors de tout doute que les questions constitutionnelles soulevkes dans la cause Caron sont 

skrieuses et valables et n'ont jamais kt6 tranchkes par les tribunaux comme le prktend l'appelante. 

En particulier la cause Caron soulkve des questions de droit constitutionnel qui n'ont pas kt6 

poskes dans l'affaire R. c. Mercure, precitk, et qui n'ont pas kt6 tranchkes depuis. 

R. c. Caron, 2009 ABQB 745, prkcitk, aux par. 142 a 144, 
Sources de l'intimk, Onglet 13. 

65. Nous soutenons que la troisieme condition avait ktk ktablie devant le juge Ouellette et que 

l'appelante ne presente aucune raison valable en vertu de laquelle cette Cour pourrait remettre en 

question la dkcision de la Cour d'appel i cet kgard. L'honorable juge Eidsvik au premier niveau 

d'appel, prkcitk, avait accks a toute la preuve introduite en premikre instance et n'a pas remis en 

question les conclusions de faits pertinents aux arguments constitutionnels. Les questions de droit 

constitutionnel abordkes dans sa dkcision illustrent l'importance et l'intkret public des questions 

qui demeurent en litige en l'espece. 

66. La dkcision du premier niveau d'appel de l'honorable juge Eidsvik n'a trouvk aucune 

erreur dans les conclusions sur les faits historiques quant aux droits linguistiques qui existaient 

dans la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest pendant des dkcennies avant 1870. La 

dkcision entikre au premier niveau d'appel passe en revue plusieurs klkments de preuve et discute 



les multiples questions constitutionnelles qui demeurent concernant le statut constitutionnel du 

franqais en Alberta. Entre autres, les questions suivantes sont traitkes par l'honorable juge : 

i) Quel est l'effet juridique de la Proclamation royale du 6 dkcembre 1869 sur les droits 

linguistiques prk-existants de la population de la Terre de Rupert et du territoire du Nord- 

Ouest dans le contexte du transfert imminent au Canada par le Royaume-Uni de ces terres? 

ii) Est-ce que les versions anglaises et franqaises de l'adresse de la Chambre des 

Communes et du Sknat en dkcembre 1867, demandant le transfert au Canada de ces deux 

territoires en vertu de l'article 146 de la Loi constitutionnelle de 1867, ont une force de loi 

kgale ou est ce que seulement la version anglaise a force de loi? 

iii) Est-ce que la Loi constitutionnelle de 1871 accordant au Parlement le droit de crker des 

provinces partir des nouveaux territoires transferks au Canada en 1870, accordait le droit 

au Parlement en 1905 d'abolir des termes et conditions du transfert de ces territoires en 

1870 et qui font partie de la constitution du Canada? 

R. c. Caron, 2009 ABQB 745, prkcite, Sources de l'intimk, Onglet 13. 

67. Les causes de droits linguistiques au Canada appartiennent a une catkgorie de causes qui 

touche les valeurs fondamentales de la constitution canadienne et de la Charte canadienne des 

droits et libertis. Toute la communaute francophone albertaine ainsi que le fonctionnement de la 

lkgislature, la langue des lois et des tribunaux de 1'Alberta seront affectks par le rksultat du prksent 

litige. 

68. L'affaire en l'espkce se compare de prks a un trks petit nombre de causes rares et 

exceptionnelles en jurisprudence canadienne, telles que Le Procureur ge'ne'ral du Manitoba c. 

Georges Forest, [I9791 2 R.C.S. 1032 et Procureur giniral de la province de Que'bec c. Blaikie 

[I9791 2 R.C.S. 1016. I1 n'y a eu qu'un nombre limitk de causes de ce type concernant les droits 

linguistiques constitutionnels en jurisprudence canadienne. Ceci fait partie des circonstances 

spkciales et rares qui justifient le proces en l'espkce et qui justifient que cette cause continue en 

appel. Une requste d'autorisation d'appel de la dkcision de I'honorable juge Eidsvik a kt6 dkposke 

le 18 janvier 2010 en Cour d'appel de 17Alberta. 
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b) Les provisions pour frais accordCes en l'espkce n'outrepassent pas les crithres exigeants 
dCj5 Ctablis dans Little Sisters. 

69. Nous soutenons que la prksente cause en procks pour laquelle le juge Ouellette a 

accord6 des provisions pour frais satisfait aux critkes enoncks dans Okanagan et Little Sisters. 

Le tableau suivant offre une analyse comparative de la prksente cause et de lYarret Little Sisters. 

Le tableau identifie kgalement les diffkrences importantes entre notre cause et Little Sisters. 

Motifs dans la dCcision Little Sisters qui 
Cnoncent comment les tribunaux devraient 
appliquer les principes concernant des 
provisions pour frais. RCfCrences aux 
paragraphes de l'arret Little Sisters 

Little Sisters est une cause d'origine 

commerciale, ou le requkrant demandait un 

financement trks klevk avant le dkbut de 

l'instance. 

Au paragraphes 52, 53 et 55 de&ittle Sisters: 

L'appel porte sur le dkdouanement de quatre 

livres, une question trks limitke qui ne justifie 

pas une revision systkmique large. 

Au paragraphe 40, la cour mentionne 

diffkrents critkres qui pourraient &re pertinents 

dkpendant de la cause et des circonstaiices du 

requkrant . 

Comparaison avec la cause Caron 

La cause Caron est une cause de droit 

linguistique constitutionnel, ou lyaccus6 

(intime) n'a demande que des provisions pour 

frais aprks que le procks fut considkrablement 

prolonge a la demande du ministkre public de 

1' Alberta. 

En l'espkce, il n'y a aucun intCr6t commercial. 

I1 s'agit de questions linguistiques et 

constitutionnelles qui sont d'intkret public. 

- En l'espkce l'accusk (intimk) a examink 

toutes les possibilitks raisonnables de 

financenient avant le procks et avait obtenu le 

financement nkcessaire du Programme de 

contestation judiciaire du Canada. Les 

circonstances exceptionnelles pendant le 

procks ont obligk l'accusk a demander des 

provisions pour frais. 

- Tous les niveaux d'appels de l'aide juridique 

de 1'Alberta ont refusk du financement A 



Au paragraphe 42 de Little Sisters, il est 

1 mentionn6 qu'une provision pour frais doit &re 

I utiliske de faqon responsable. Dans l'affaire, 

1 le requkrant a demand6 des provisions pour 

1 frais afin de lui permettre de rnener une 

enquete trks large du systkrne des douanes. 

l'intimk et le Programme de contestation 

judiciaire a 6tk aboli durant le procks. 

- En l'espkce, l'intim6 ne cherche aucunement 

a rkcuperer des dommages-int6rets et n'a pas 

d'intkret personnel engag6 dans la cause autre 

que de faire reconnaitre les droits linguistiques 

I constitutionnels demand6 s. 

- Dks la continuation du procks, aprks la 

prolongation demandke par le ministkre public 

de 17Alberta (Sa Majest6) l'accus6 (intim6) a 

kte oblige d'ajuster le travail juridique 

nkcessaire en reaction 2i la nouvelle preuve 

volumineuse d'archives, aux nouveaux 

t6moins experts de 1'Alberta et aux multiples et 

requetes et appels du ministkre public. 

- L'accusk a demand6 des provisions pour frais 

strictenleilt en ce qui a trait aux circonstances 

et aux besoins qui ont surgi durant le procks et 

strictement en lien aux questions 

constitutionnelles en litige. 

- Nous soutenons qu'il est important qu'une 

ordonnance de provisions pour frais soit 

structuree afin d'empecher la partie dktenant 

plus de rcssources d'utiliser son pouvoir afin 

d'epuiser les ressources de l'autre partie en 

multipliant les requetes interlocutoires, les 

objections et les appels. 

- Ainsi les ordonnances pour frais provisoires 

accordkes (par la cour provinciale et par la 

Cour du banc de la reine) ktaient calqukes sur 

1 les tarifs entre Sa Majest6 et les substituts du 



70. La question constitutionnelle d'interet public soulevke au procks a occupk 99,9% du temps 

Au paragraphe 65 de Little Sisters, il est clair 

que la dkcision affecterait seulement 

l'appelante si elle avait gain de cause. 

et des questions devant la Cour Cette question constit~~tionnelle, concernant le statut officiel du 

franqais dans les lois et dans les procedures devant les tribunaux de l'Alberta, fut uniquement la 

procureur privks afin d'essayer de maintenir au 

nioins un peu d'kquilibre. 

En l'espkce, peu importe qui a gain de cause, la 

dkcision des tribunaux affectera l'interprktation 

de la constitution canadienne et de la Charte en 

matikre de droits linguistiques. La dkcision de 

l'honorable juge Eidsvik du premier niveau 

d'appel confirrne l'importance fondamentale 

des questions de droit constitutionnel en litige. 

base de toutes les requetes et pouwois concernant I'octroi de frais provisoires. Nous soutenons 

que l'klkment essentiel de l'application des criteres ktablis dans Okanagan et Little Sisters est 

l'importance de la question de droit d'intkret public et que cette question dkpasse largement les 

intkrets personnels du justiciable qui souleve la question. I1 y a de nombreuses causes juridiques 

constitutionnelles d'interet public qui doivent leur origine a une contravention d'un reglement 

provincial ou municipal. 

R. c. Mercure [I9881 1 R.C.S. 234 (contravention Saskatchewan Vehicles Act), 
Sources de l'intime, Onglet 14; 

Procureur ge'ne'ral du Manitoba c. Forest, [I9791 2 R.C.S. 1032 R. c. Forest 
(contravention municipale), Sources de l'intimk, Onglet 6; 

Bilodeau c. P.G. (Man.), [I9861 1 R.C.S. 449 (contravention Highway Traffic Act), 
Sources de l'intime, Onglet 1. 

D. R6capitulation des points d'argument 

71. Nous rkitkrons qu'il est erronk de prktendre que la dkcision de la Cour d'appel a crkk ce que 

l'appelante prktend est un nouveau (( droit )) automatique A des provisions pour frais. Les 

ordonnances de provisions pour frais faisant l'objet de cet appel furent accordkes et confirrnkes en 



Cour d'appel en conformite avec tous les critkres ktablis dails les arrets Okanagan et Little Sisters 

et non pas en vertu d'un quelconque droit )> automatique. 

72. Les provisions pour frais ktaient entikrement relatives aux questions de droits linguistiques 

constitutionnels et non pas relatives a l'infraction rkglementaire dont les faits avaient CtC admis dks 

le debut du procks. La defense-entikre portait sur les questions constitutionnelles. Un avis de 

question constitutionnel avait ktk deposk longtemps avant le procks, soit le 15 juillet 2005. 

73. Nous soulignons a cette honorable Cour que l'ordonnance originale de provisions pour 

frais de la Cour provinciale ainsi que les ordonnances par intkrim et l'ordonnance finale accordkes 

par le juge Ouellette de la C.B.R. tttaient exclusivement relatives 6 la question du statut 

constitutionnel du frangais en Alberta. Le procks ne portait sur l'infraction d'un rkglement 

provincial. La Cour d'appel a souligne ce fait dans son jugement, qui fait prksentement l'objet de 

cet appel. 

74. I1 est aussi important de rappeler que l'intimk avait un plan de financement avant de 

commencer le procks. Ce sontqes evknements inattendus et hors de son contr6le qui sont survenus 

au cours du procks qui l'ont obligk faire des demandes en provisions pour frais pendant le 

procks. Ces kvknements ont aussi crG un problkme d'administration de la justice en menaqant la 

bonne demarche le bon dkroulement du procks pour la Cour. 

75. Lorsque l'intimi: a finalement rkussi a faire entendre sa demande en provisions pour frais 

devant le juge Ouellette le 16 mai 2007, nous soutenons que la situation d'urgence justifiait 

pleinement l'exercice de la compktence inhkrente afin d'assurer que le procks puisse se conclure 

de faqon cohkrente et ainsi perrnettre a la Cour de trancher les questions constitutionnelles 

soulevCes sur un dossier de preuves complet et kquilibrk. 

76. Nous soutenons que sans les provisions pour frais accordkes a M. Caron par la C.B.R., 

dCcision qui fut confirrnke par la Cour d'appel dont la dkcision fait l'objet du present pourvoi, la 

Cour provinciale n'aurait aucunement pu recevoir les elements de preuves et de contre preuves des 

deux parties, n'aurait pas pu peser les noinbreux klkments coniplexes ressortant de la masse 

volumineuse de preuves documentaires et historiques, et n'aurait pas pu kvaluer les arguments 

24 



constitutionnels relatifs aux questions soulevkes par ces klkments de preuves. Tous ces klkments 

restaient a &re tranchks durant la dernikre phase du procks prkvue du 22 mai au 15 juin 2007. 

77. En fait, sans une ordonnance de provisions pour frais permettant l'achkvement cohkrent de 

la dernike phase du procks, le temps considerable d6jB consacre par la Cour provinciale 8 la 

question du statut constitutionnel du fran~ais aurait kt6 une perte de temps. La nkcessitk de venir 

en aide a la cour provinciale afin d'assurer une bonne administration de la justice est autant plus 

une raison qui justifie l'exercice de la compktence inherente de la C.B.R. afin d'accorder des 

provisions pour frais dans les circonstances trks particulikres de cette affaire. 

78. I1 est aussi pertinent de rappeler que lorsque le juge Ouellette de la C.B.R a rendu sa 

premikre ordonnance de provisions pour frais, un autre juge de la C.B.R. venait d'annuler, pour 

manque de compktence juridictionnelle, l'ordonnance de provisions pour frais qui avait kt6 jugke 

essentielle au bon dkroulement du procks par le juge du procks. Dans de telles circonstances, nous 

soutenons qu'il incombe a la C.B.R. en tant que cour supkrieure, de dkterminer si et comment elle 

peut aider la Cour provinciale a achever le procks de faqon cohkrente permettant de trancher les 

questions soulevkes. Ce pourvoi pose la question precise a savoir si, dans de telles circonstances, 

une Cour supkrieure posskde la compktence de remplacer l'ordonnance annulke en accordant des 

provisions pour frais tout en respectant les critkres knonces dans les arrzts Okanagan, et Little 

Sisters. Nous soutenons que la reponse a cette question est affiril~ative. 

Colombie-Britunnique (Ministre des Forkts) c. Barzde indienne Okanagan, [2003] 3 
R.C.S. 371,2003 CSC 71, Sources de l'intime, Onglet 2; 

Little Sisters Book and Art Enzporiunz c. Carzadu (Commissaire des Douanes et du 
Revenu), [2007] 1 R.C.S. 38,2007 CSC 2, Sources de l'intimk, Onglet 7. 

79. I1 est erronk de tenter de catkgoriser le procks en l'espkce comme n'ktant qu'une simple 

affaire d'infraction rkglementaire. Le procks entier traitait essentiellement du statut constitutionnel 

du franqais dans les lois de 1'Alberta et dans les prockdures devant les tribunaux de I'Alberta. Ce 

sont 18 des questions importantes d'intkret public depassant de loin les intkrzts personnels de 

l'intimk M. Caron. Ces questions sont importantes autant pour la communautk franco-albertaine 

que les institutions legislatives et judiciaires de ]'Alberta et par conskquent de la Saskatchewan. 



80. L'aspect rkglementaire de l'affaire fut rkglk dans les quinze premikres minutes du procks 

par l'admission en preuve d'un expos6 conjoint des faits entourant l'accident mineur qui avait 

donne lieu a l'infraction rkglernentaire de dkcembre 2003. En rkalitk, tout le temps et les 

ressources consacrks au procks ont ktk consacres aux questions concernant le statut constitutionnel 

du franqais en Alberta. 

R. c. Caron, 2008 ABPC 232, aux pars. 12 a 18, Sources de lYintimC, Onglet 12. 

81. Les ordonnances de provisions pour frais du juge Ouellette de la Cour du banc de la Reine 

et la dCcision de la Cour d'appel de I'Alberta qui fait l'objet du prksent appel sont fondCes sur les 

memes prCoccupations qu'avait la Cour provinciale concernant la bonne administration de la 

justice dans le dkroulement du procks et l'application juste des critkres Okanagan. 

Decision of the Honourable L. J. Wenden (Provincial Court of Alberta), Nov. 07, 
2006; Appellant's Record, Part 11, page 14; 

R. c. Caron, dkcision inkdite 5 octobre 2006, Cour provinciale de I'Alberta, Dossier 
de lYIntimk, O~iglet 8, pages 169-172; 

Decision of the Honourable L.J. Wenden (Provincial Court of Alberta, Oct. 18, 
2006, Appellant's Record, Volume 1, Part TI, page 14. 

82. La nkcessitk probable et imminente d'une ordonnance de provisions pour frais afin 

d'assurer le bon dkroulement du procks 6tait kgaleinent une prkoccupation exprimke dans les 

motifs du juge Marceau de la C.B.R. lorsqu'il a annule l'ordonnance de provisions pour frais de la 

Cour provinciale. La dkcision du juge Marceau laissa une lacuiie etlou un vide juridique en Cour 

provinciale ou le procks devait continuer un ~ilois plus tard. Le juge Marceau a reconnu cette 

lacune. 

R. c. Caron, 2007 ABQB 262, Appellant's Record, Vol. 1, Part 11, p. 59, a la 
page 98, aux pars. 136 et 140 141. 

83. Nous soutenons que l'appelante ne peut prktendrc que ce dossier reste essentiellement une 

affaire d'infraction rkglementaire. Le 111inistkre public de ]'Alberta a appelk quatre tkmoins experts 

sur la question constitutionnelle du statut du frailqais lors de la continuation du procks en octobre 

2006 et en fkvrier 2007. La quantitk de preuve recueillic par 1'Alberta pendant les sept mois 

d'ajournement a klargi consid6rablemeilt l'anipleur, la dusk, la coinplexitk et les cofits du procks. 



Le juge du procks a permis la defense d'introduire de la preuve supplkmentaire en rkponse a la 

preuve de 1'Alberta durant la dernike phase du proces apses le 22 mai 2007. 

R. c. Caron, 2007 ABQB 632, au par. 35 decision du juge Ouellette. 
Appellant's Record, Vol. I, Part 11, p. 107 au par. 35. 

84. L'annexion des territoires qui forrnent a~~jourd'hui I'Ouest canadien constitue un 

kvenement constitutionnel unique dans l'histoire du Canada. La cause en l'espece examine la 

base historique constitutionnelle de la dualitk liilguistique dans l'Ouest canadien. 

L'argumentaire juridique qui en ressort touche l'interprktation de documents qui sont la base 

de la constitution du Canada. 

85. Quelle que soit la dkcision finale des tribunaux, cette cause aura un effet permanent et 

irrkversible sur l'avenir de la dualitk linguistique dans les provinces de 1'Alberta et de la 

Saskatchewan. Nous soutenons donc qu'il s'agit non seuleinent d'une cause d'intkret public, 

non seulement d'une cause rare et exceptionnelle, mais d'une cause vkritablement unique. 

PARTIE IV - DEPENS 

86. Dans l'eventualitk ou l'appel est rejete, l'intime denlande une ordonnance de dkpens entre 

avocat et client ou subsidiairement, peu impoi-te la decision de cette Cour, une ordonnance pour les 

dkpens de ce pourvoi payables a M. Caron selon ce que la Cour jugera approprik. 

PARTIE v - ORDONNANCE DEMANDEE 

87. L'intimk Gilles Caron demande que le present poui-voi soit rejetk et que l'ordonnance de la 

Cour d'appel de 1'Alberta soit confin~~de. 

88. Subsidiairement, dans l'eventualitk oh le prksent pourvoi est accueilli, l'intimk Gilles 

Caron demande que la Cour refuse d'ordonner qu'il ren~bourse les montants qui lui ont CtC versks 

en vertu des ordonnances qui font l'objet de ce pourvoi. 



SOUMIS RESPECTUEUSEMENT ce 23i'me jour de fkvrier, 2010, B RBgina, Province de la 

Saskatchewan 

Rupert Baudais 

Balfour Moss, s.r.1. 

Avocats pour l'intin16 Gilles Caron 
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HER MAJESTY, by and with the advice and consent of the Legislative Assembly of Alberta, 
enacts as follows: 

Definition 
I In this Act, "Court" means the Court of Queen's Bench or, on appeal, the Court of 
Appeal. 

RSA 1980 cJ-1 sl 

Part 1 
Jurisdiction of the Court 

Powers, etc., of Court 
2(1) The Court has generally all the jurisdiction, powers and authority that before its 
organization were by any law, order or regulation vested in, or capable of being exercised 
within, Alberta by the Supreme Court of the North-West Territories. 



(2) The Court has all the jurisdiction, powers and authority that were by any law, order or 
regulation vested in, or capable of being exercised by, The Surrogate Court of Alberta 
immediately before the coming into force of this subsection. 

RSA 2000 cJ-2 s2;RSA 2000 cl6(Supp) s36 

Jurisdiction of Court of Appeal 
3 The Court of Appeal 

(a) has all the jurisdiction and powers possessed by the Supreme Court of the North- 
West Territories en banc immediately before the Court's organization, and 

(b) has jurisdiction and power, subject to the Rules of Court, to hear and determine 

(i) all applications for new trials, 

(ii) all questions or issues of law, 

(iii) all questions or points in civil or criminal cases, 

(iv) all appeals or motions in the nature of appeals respecting a judgment, order or 
decision of 

(A) a judge of the Court of Queen's Bench, or 

(B) a judge of a court of inferior jurisdiction when an appeal is given by any 
other Act, 

and 

(v) all other petitions, motions, matters or things whatsoever that might be brought 
in England before a Divisional Court of the High Court of Justice or before the 
Court of Appeal. 

RSA 1980 cJ-1 s3 

Powers of judges 
4 The judges of the Court have and shall use, exercise and enjoy all the powers, rights, 
incidents, privileges and immunities of a judge of a superior court of record, and all other 
powers, rights, incidents, privileges and immunities as amply and as fully to all intents and 
purposes as they were on and before July 15, 1870, had, used, exercised and enjoyed in 
England by any of the judges of the following courts: 

(a) the Superior Courts of Law or Equity; 

(b) the Court of Exchequer as a court of revenue; 

(c) the Court of Probate; 

(d) the Courts created by Commissions of Assize, of Oyer and Terminer and of Gaol 
Delivery, or any of those commissions; 

(e) any other superior court or court of record. 
RSA 1980 cJ-1 s4 

Additional powers of Court 
S(1) For the administration of the law, the Court possesses, in addition to any other 
jurisdiction, powers, rights, incidents, privileges and authorities that immediately before the 
organization of the Supreme Court of Alberta were vested in, or capable of being exercised 
within, Alberta by the Supreme Court of the North-West Territories, the jurisdiction that on 
July 15, 1870, was in England vested in 



(a) the High Court of Chancery, as a common law court as well as a court of equity, 
including the jurisdiction of the Master of the Rolls as a judge or master of the 
Court of Chancery, and any jurisdiction exercised by the Master of the Rolls in 
relation to the Court of Chancery as a common law court, 

(b) the Court of Queen's Bench, 

(c) the Court of Common Pleas at Westminster, 

(d) the Court of Exchequer as a court of revenue as well as a common law court, 

(e) the Court of Probate, 

( f )  the courts created by Commission of Assize, of Oyer and Terminer and of Gaol 
Delivery, or any of those commissions, and 

(g) any other superior court or court of record. 

(2) The jurisdiction mentioned in subsection (1) includes 

(a) the jurisdiction that at any time before the organization of the Court was vested in or 
capable of being exercised by all or any one or more of the judges of the courts 
mentioned in subsection (I), sitting in court or chambers or elsewhere, when acting 
as judges or a judge pursuant to a statute, law or custom, 

(b) all the powers given to any such court or to any judges or judge by a statute, and 

(c) all ministerial powers, duties and authorities incident to any and every part of the 
jurisdiction so conferred. 

(3) For the purpose of removing any doubt, but not so as to restrict the generality of 
subsections (1) and (2), it is declared that the Court has the like jurisdiction and powers that 
by the laws of England were, on July 15, 1870, possessed and exercised by the Court of 
Chancery in England in respect of 

(a) fraud, mistake and accident, 

(b) all matters relating to trusts, executors and administrators, partnerships and 
accounts, mortgages and awards, or to infants, idiots or lunatics and to the estates of 
infants, idiots or lunatics, 

(c) the staying of waste, 

(d) compelling specific performance of agreements and contracts, 

(e) compelling discovery of concealed papers or evidence, or such as might be 
wrongfully withheld from the party claiming the benefit of them, 

( f )  preventing the multiplicity of actions, 

(g) decreeing the issue of letters patent from the Crown to rightful claimants, 

(h) decreeing the repeal of and making void letters patent issued by mistake or 
improvidently or through fraud, 

I (i) the administration of justice where there exists no adequate remedy at law, and I 
6) a grant of injunction to stay waste in a proper case notwithstanding that the party in 

possession claims by an adverse legal title. 



(4) The rules of decision in matters mentioned in subsection (3), except where otherwise 
provided, shall be the same as governed the Court of Chancery in England in like cases on 
July 15, 1870. 

RSA 1980 cJ-1 s5 

Pronouncement on wills, etc. 
6(1) The Court has jurisdiction 

(a) to try the validity of last wills and testaments, whether relating to real or personal 
estate and whether probate has been granted or not, and 

(b) to pronounce the wills and testaments to be void for fraud and undue influence or 
otherwise, 

in the same manner and to the same extent as the Court has jurisdiction to try the validity of 
deeds and other instruments. 

(2) The Court has the same jurisdiction as the Court of Chancery had in England on July 15, 
1870, with regard to 

(a) leases and sales of settled estates, 

(b) enabling infants with the approbation of the Court to make binding settlements of 
their real and personal estates on marriage, and 

(c) questions submitted for the opinion of the Court in the form of special cases on the 
part of those persons that by themselves, their committees or guardians, or 
otherwise, concur therein. 

RSA 1980 cJ-1 s6 

Jurisdiction regarding lunatics 
7 In the case of lunatics and their property and estates, the jurisdiction of the Court 
includes, subject to the Rules of Court, the jurisdiction that in England is conferred on the 
Lord High Chancellor by a Commission from the Crown under the Sign Manual. 

RSA 1980 cJ-1 s7 

General jurisdiction 
8 The Court in the exercise of its jurisdiction in every proceeding pending before it has 
power to grant and shall grant, either absolutely or on any reasonable terms and conditions 
that seem just to the Court, all remedies whatsoever to which any of the parties to the 
proceeding may appear to be entitled in respect of any and every legal or equitable claim 
properly brought forward by them in the proceeding, so that as far as possible all matters in 
controversy between the parties can be completely determined and all multiplicity of legal 
proceedings concerning those matters avoided. 

RSA 1980 cJ-1 s8 

Province-wide jurisdiction 
9 Each judge of the Court has jurisdiction throughout Alberta, and in all causes, matters and 
proceedings, other than those of the Court of Appeal, has and shall exercise all the powers, 
authorities and jurisdiction of the Court. 

RSA 1980 cJ-1 s9 

Part 2 
Powers of the Court 

Relief against forfeiture 
10 Subject to appeal as in other cases, the Court has power to relieve against all penalties 
and forfeitures and, in granting relief, to impose any terms as to costs, expenses, damages, 
compensation and all other matters that the Court sees fit. 



RSA 1980 cJ-1 s10 

Declaration judgment 
11 No proceeding is open to objection on the ground that a judgment or order sought is 
declaratory only, and the Court may make binding declarations of right whether or not any 
consequential relief is or could be claimed. 

RSA 1980 cJ-1 s l l  

Canadian law 
12 When in a proceeding in the Court the law of any province or territory is in question, 
evidence of that law may be given, but in the absence of or in addition to that evidence the 
Court may take judicial cognizance of that law in the same manner as of any law of Alberta. 

RSA 1980 cJ-1 s12 

Part performance 
13(1) Part performance of an obligation either before or after a breach thereof shall be held 
to extinguish the obligation 

(a) when expressly accepted by a creditor in satisfaction, or 

(b) when rendered pursuant to an agreement for that purpose though without any new 
consideration. 

(2) An order in the nature of a mandamus or injunction may be granted or a receiver 
appointed by an interlocutory order of the Court in all cases in which it appears to the Court 
to be just or convenient that the order should be made, and the order may be made either 
unconditionally or on any terms and conditions the Court thinks just. 

RSA 1980 cJ-1 s13 

Interest 
14(1) In addition to the cases in which interest is payable by law or may be allowed by law, 
when in the opinion of the Court the payment of a just debt has been improperly withheld 
and it seems to the Court fair and equitable that the party in default should make 
compensation by the payment of interest, the Court may allow interest for the time and at the 
rate the Court thinks proper. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect of a cause of action that arises after March 3 1, 
1984. 

RSA 1980 cJ-1 s15;1984cJ-0.5 s10 

Equity prevails 
15 In all matters in which there is any conflict or variance between the rules of equity and 
common law with reference to the same matter, the rules of equity prevail. 

RSA 1980 cJ-1 s16 

Equitable relief 
16(1) If a plaintiff claims to be entitled 

(a) to an equitable estate or right, 

(b) to relief on an equitable ground 

(i) against a deed, instrument or contract, or 

(ii) against a right, title or claim whatsoever asserted by a defendant or respondent 
in the proceeding, 

(c) to any relief founded on a legal right, 



the Court shall give to the plaintiff the same relief that would be given by the High Court of 
Justice in England in a proceeding for the same or a like purpose. 

(2) If a defendant claims to be entitled 

(a) to an equitable estate or right, or 

(b) to relief on an equitable ground 

(i) against a deed, instrument or contract, or 

(ii) against a right, title or claim asserted by a plaintiff in the proceeding, 

the Court shall give to each equitable defence so alleged the same effect by way of defence 
against the claim of the plaintiff that the High Court of Justice in England would give if the 
same or like matters had been relied on by way of defence in a proceeding for the same or 
like purpose. 

(3) The Court may grant to a defendant respecting an equitable estate or right or other matter 
of equity and also respecting a legal estate, right or title claimed or asserted by the defendant, 
all such relief against a plaintiff that the defendant has properly claimed by the defendant's 
pleading. 

(4) The Court shall recognize and take notice 

(a) of all equitable estates, titles and rights, and 

(b) of equitable duties and liabilities, 

appearing incidentally in the course of a proceeding, in the same manner in which the High 
Court of Justice in England would recognize and take notice of them in a proceeding 
instituted in that Court. 

RSA 1980 cJ-1 s17;1991 c21 s15 

Stay of proceedings 
17(1) In a proceeding 

(a) for the recovery of a debt or liquidated demand, 

(b) for the enforcement of a security or charge on land, 

(c) for the determination or specific performance of an agreement for the sale of land, 
or 

(d) for the possession of land, 

the Court in its discretion may at any stage of the proceeding grant a stay of proceedings on 
any terms that the Court may prescribe, and in like manner the Court in its discretion may 
with or without imposing terms, after final judgment in any proceeding whatsoever, grant a 
stay of execution of an order for sale or of other similar process, including a stay of an order 
for possession of land, and may by an order granting the stay extend the time for payment of 
a judgment debt or the time for doing any act or making any payment prescribed by a 
previous order of the Court. 

(2) In a proceeding 

(a) for the enforcement of a security or charge on farm land, 

(b) for the determination or specific performance of an agreement for the sale of farm 
land, or 
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